
MAIRIE 
DE 

BESAKON 

Eta lent presents: 

REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 19 juin 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2025, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besangon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Mme Elise AEBISCHER (a compter de la question n° 4), M. Hasni ALEM (jusqu'a la question 
n° 11 incluse), M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Anne 
BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, 
M. Frangois BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie 
CHETTOUH (a compter de la question n° 4 et jusqu'a la question n° 5 incluse), M. Sebastien 
COUDRY (a compter de la question n° 6), M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 68 
incluse), M. Benoit CYPRIANI (a compter de la question n° 4), M. Cyril DEVESA, Mme Marie 
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n°11 incluse), Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n° 11 et 5 compter 
de la question n° 13 incluse), M. Olivier GRIMAITRE (a compter de la question n° 4), 
Mme Valerie HALLER (5 compter de la question n° 4), M. Damien HUGUET (a compter de la 
question n° 6), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question 
n° 68 incluse), M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, Mme Carine MICHEL (5 compter de 
la question n° 12), Mme Laurence MULOT (5 compter de la question n° 6 et jusqu'a la question 
n° 68 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Frangoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI (5 compter de la question n° 6), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles 
SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question 
n° 15 incluse), Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 68 incluse) 

Mme Pascale BILLEREY 

M. Hasni ALEM (a compter de la question n° 12), Mme Frederique BAEHR, Mme Fabienne 
BRAUCHLI, M. Guillaume BAILLY (5 compter de la question n° 69), Mme Nathalie BOUVET (a 
compter de la question n° 69), M. Laurent CROIZIER (5 compter de la question n° 69), 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Ludovic FAGAUT (a compter de la question n°12), Mme Sadia 
GHARET, M. Olivier GRIMAITRE (jusqu'a la question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY, 
Mme Marie LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (a compter de la 
question n° 69), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Said MECHAI, 
Mme Laurence MULOT (jusqu'a la question n° 5 incluse et a compter de la question n° 69), 
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, Mme Claude VARET, Mme Christine WERTHE 
(5 compter de la question n° 69), Mme Marie ZEHAF 

Mme Elise AEBISCHER a M. Kevin BERTAGNOLI (jusqu'a la question n° 3 incluse), 
Mme Frederique BAEHR 5 Mme Pascale BILLEREY, Mme Fabienne BRAUCHLI a M. Nathan 
SOURISSEAU, Mme Julie CHETTOUH a M. Yannick POUJET (jusqu'a la question n° 3 incluse 
et a compter de la question n° 6), M. Sebastien COUDRY a M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la 
question n° 5 incluse), M. Benoit CYPRIANI a Mine Lorine GAGLIOLO (jusqu'a la question n° 3 
incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT e Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n° 68 
incluse), Mme Sadia GHARET 5 M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI 5 M. Sebastien 
COUDRY (pour la question n° 12), Mme Valerie HALLER a Mme Annalck CHAUVET (jusqu'a la 
question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY 5 Mme Christine WERTHE (jusqu'a la 
question n° 68 incluse), M. Damien HUGUET a Mme Claudine CAULET (jusqu'a la question 
n° 5 incluse), Mme Marie LAMBERT 5 M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n° 11 incluse), 
M. Aurelien LAROPPE 5 M. Frangois BOUSSO, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR a Mme Anne 
VIGNOT, M. Said MECHAI a M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN (jusqu'a la question n° 11 incluse), Mme Marie-
Therese MICHEL 5 M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI a Mme Agnes MARTIN 
(jusqu'a la question n° 5 incluse), M. Jean-Hugues ROUX a M. Gilles SPICHER, Mme Juliette 
SORLIN a Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question n° 15 incluse) et 5 M. Sebastien COUDRY 
(5 compter de la question n° 16), Mme Claude VARET a Mme Laurence MULOT(5 compter de 
la question n° 6 et jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Sylvie WANLIN a M. Abdel GHEZALI 
(a compter de la question n° 16), Mme Marie ZEHAF a M. Andre TERZO 

Secretaire: 

Etaient absents: 

Procurations de vote: 

OBJET : 66 - Avenant n°2 5 la convention d'accueil d'enfants du periscolaire de l'ecole elementaire 
Fourier 5 Besancon 5 la demi-pension du college Voltaire 5 Besancon 
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66 
Avenant n°2 a la convention d'accueil d'enfants du periscolaire de l'ecole 
elementaire Fourier a Besancon a la demi-pension du college Voltaire a 

Besancon 

Rapporteur: Mme Claudine CAULET, Adjointe 

Date Avis 
Commission n°3 04/06/2025 Favorable unanime 

Résumé: 
Le college Voltaire accueille pour la restauration du midi une cinquantaine d'eleves de l'ecole 
elementaire Fourier depuis septembre 2024. 
Les enfants se rendent au college pour la prise du repas accompagnes d'animateurs periscolaires 
de la ville. 
Une convention a ete etablie avec le college pour l'annee scolaire 2024/2025. 
Les travaux du nouveau restaurant scolaire de l'ecole Fourier elementaire n'etant pas encore 
termines, il est necessaire de prolonger la convention d'accueil pour l'annee scolaire 2025/2026.  

Contexte 

Les travaux pour la construction du nouveau restaurant scolaire a l'elementaire Fourier sont en cours. 
Le calendrier previsionnel prevoit une livraison du restaurant au ler semestre 2026. 

Afin de pouvoir accueillir un maximum d'enfants au periscolaire du midi a l'ecole Fourier, il est 
necessaire de maintenir l'accueil d'une cinquantaine d'enfants a la restauration du college a la rentree 
de septembre 2025. 

Un avenant a la convention initiale a donc ete formalise en concertation avec les services du 
Departement. 

Proposition 

II est donc propose de prolonger la convention afin que l'accueil dun groupe d'enfants de 
l'elementaire Fourier puisse etre maintenu a la rentree de septembre 2025. 

Mme Carine MICHEL (1) et M. Yannick POUJET (2), consefflers interessos, ne prennent part ni au 
debat, ni au vote. 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

- approuve le maintien de l'accueil d'enfants de l'ecole Fourier au restaurant du college 
Voltaire, 

- autorise Mme la Maire, ou son representant, a signer l'avenant a la convention initiale 
etabli en consequence avec le Departement du Doubs et le college Voltaire. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour : 49 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseillers interesses : 3 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La presente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publioite. 

La Secretaire de séance, 

 

Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Pascale BILLEREY 
Conseillere Municipale Deleguee 
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